
LA SANTÉ PROGRESSE AVEC VOUS

LES PRESCRIPTIONS DE TRANSPORTS

Le mode de transport est fonction de l’état de santé du patient.
Seul le médecin peut le prescrire.

Tarifs des transports
Tarifs Aller / Retour - en Euro

* 1 heure d’attente maximum
** 2 heures d’attente maximum
*** 4 heures d’attente maximum

Tarifs en vigueur depuis le 01/03/2016

Véhicule
Particulier

Ambulance
(transport couché)

km
Aller

Voiture
Véhicule Sanitaire

Léger
(VSL)

Taxi
(sans heure 

d'attente)

Taxi
(avec heure(s) 

d'attente)
Ambulance

53 41.321.3029.46*137.50
10647.7038.3037.93*156.40
201255.5072.1054.86*189.20
5030108.90173.70105.64*320.60
10060197.90343.00209.08**539.60
200120375.90681.50415.96***977.60
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A TITRE INDICATIF

Une prescription de transport est une décision médicale.
Seul le médecin peut décider de prescrire un transport rembour-
sable par l’Assurance Maladie.
La prescription médicale doit être justifiée par l’état de santé du 
patient et n’est possible que dans des cas strictement prévus 
par la réglementation.

Selon l’article L 162-2-1 du Code de la Sécurité Sociale, il est prévu que « les frais 
de transport sont pris en charge sur la base du trajet et du mode de transport les 
moins onéreux compatibles avec l’état de santé du patient ».



LA SANTÉ PROGRESSE AVEC VOUS

QUEL MODE DE TRANSPORT POUR VOTRE PATIENT ?

Votre patient doit :
• être allongé ou en position demi-assise
ou
• être brancardé ou bénéficier d’un
portage, être surveillé par une
personne qualifiée ou être sous
oxygène
ou
• voyager dans des conditions
d’asepsie

Votre patient présente des risques d’effets
secondaires pendant le transport
ou
son état de santé nécessite le respect
rigoureux de règles d’hygiène

L’état de santé de votre patient nécessite :
• une aide au déplacement
ou
• l’aide d’une tierce personne pour
les formalités administratives

Votre patient peut se
déplacer seul

AMBULANCE
VEHICULE PERSONNEL

ou TRANSPORT EN COMMUN
avec un accompagnant

ou

VEHICULE
PERSONNEL

Décret du 10 mars 2011 et arrêté du 23 décembre 2006

LA SANTÉ PROGRESSE AVEC VOUS

POUVEZ-VOUS PRESCRIRE UN TRANSPORT ?

Décret du 10 mars 2011 et arrêté du 23 décembre 2006

Votre patient :
•  est hospitalisé
• doit nécessairement être allongé ou 
sous surveillance constante
• reçoit des soins ou traitements en lien 
avec un accident du travail ou une 
maladie professionnelle

•  nécessite un transport > 150 kms aller
ou
• nécessite au moins 4 transports de 
plus de 50 kms aller sur une période de 
2 mois pour le même traitement

• reçoit un traitement ou des examens 
en lien avec une ALD

Prescription médicale
de transport

formulaire n°S3138D

Demande d’accord préalable
formulaire n°S3139E

Est-il en situation d’incapacité 
ou de déficience ?

Prescription médicale
de transport

formulaire n°S3138D

Pas de prise
en charge

OUINON

En cas d’avis défavorable
pas de prise en charge

TAP - Transport Assis Professionnel
VSL

ou TAXI CONVENTIONNE

TAP - Transport Assis Professionnel
VSL

ou TAXI CONVENTIONNE

OUI

OUI

•  vers un CMPP
ou
•  un CAMSP


